
L'appel	à	projets	2022	du	Plie	se	déroule	du	lundi	11	juillet	au	vendredi	19	août	2022.
Il	concerne	les	cahiers	des	charges	suivants	:

Accompagnement	personnalisé	et	renforcé	des	métiers	en	tension

Accompagnement	des	parcours	clauses

Chaque	candidat	peut	répondre	au	cahier	des	charges	de	la	thématique	suivante.
Augmenter	le	nombre	de	parcours	intégrés	d'accès	à	l'emploi	des	publics	très	éloignés	de	l'emploi	en

appréhendant	les	difficultés	rencontrées	de	manière	globale.

La	gestion	du	programme	opérationnel	FSE	2014-2020	est	mise	en	œuvre	de	manière	totalement
dématérialisée.	Il	convient	de	déposer	votre	dossier	de	demande	en	ligne.
Le	libellé	de	l'organisme	intermédiaire	est	"OI	LMM	2018-2020"et	celui	de	l'appel	à	projets	est	"AAP	LMM	2022-
2".

Une	fois	déposé,	votre	dossier	est	instruit	par	les	services	du	Plan	local	pour	l'insertion	et	l'emploi.
La	programmation	est	ensuite	présentée	aux	instances	suivantes.

au	comité	de	pilotage	du	Plie,	pour	avis,
au	conseil	communautaire	de	Le	Mans	Métropole,	pour	validation,
au	comité	régional	de	programmation.

Avant	de	transmettre	votre	dossier,	vous	êtes	invité	à	lire	attentivement	l'appel	à	projets	et	ses	différentes
procédures.
Nous	vous	recommandons	un	entretien	individuel	avec	la	responsable	du	pôle	gestion	administrative	et
financière	et	le	gestionnaire	du	service	insertion.	Ce	rendez-vous	facilitera	l'instruction	de	votre	demande	au
regard	des	dispositifs	finançables	et	de	la	gestion	des	coûts	simplifiés	prévus	dans	la	nouvelle	programmation.

Ce	projet	est	cofinancé	par	le	Fonds	social	européen	(FSE)	dans	le	cadre	du	programme	opérationnel	national	"Emploi	et	inclusion"	2014-2020.	

https://www.lemansmetropole.fr/
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen/le-vivre-ensemble
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen/le-vivre-ensemble/linsertion
https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html


projets	sélectionnés

C'est	le	nombre	de	dossiers	qui	ont	été	programmés	au	titre	de	l'année	2021.

Nous	regroupons	ici	le	texte	de	l'appel	à	projets	pour	2022	et	tous	les	documents	de	référence	qui	vous	sont
utiles	pour	faire	acte	de	candidature.

Pour	votre	information,	vous	pouvez	revoir	les	appels	à	projets	maintenant	clos	lancés	par	le	Plie	depuis	2018.

TÉLÉCHARGER	:	L'APPEL	À	PROJETS	2022
(pdf,	726	ko)

TÉLÉCHARGER	:	LES	ANNEXES	DE	L'APPEL	À	PROJETS	2022
(pdf,	5	Mo)

TÉLÉCHARGER	:	LA	PRÉVENTION	DES	CONFLITS	D'INTÉRÊTS
(pdf,	284	ko)

http://docreader.readspeaker.com/docreader/?cid=bybae&lang=fr_fr&url=https%3A%2F%2Fwww.lemansmetropole.fr%2Ffileadmin%2Fcontributeurs%2Finsertion%2Fdocuments%2FAppel_A_Projets_2022-2.pdf
http://docreader.readspeaker.com/docreader/?cid=bybae&lang=fr_fr&url=https%3A%2F%2Fwww.lemansmetropole.fr%2Ffileadmin%2Fcontributeurs%2Finsertion%2Fdocuments%2FAnnexes.pdf
http://docreader.readspeaker.com/docreader/?cid=bybae&lang=fr_fr&url=https%3A%2F%2Fwww.lemansmetropole.fr%2Ffileadmin%2Fcontributeurs%2Finsertion%2Fdocuments%2FLa_prevention_des_risques_de_fraudes_ou_de_conflits_d_interets_dans_le_cadre_des_appels_a_projets_du_plan_local_pour_l_insertion_et_l_emploi.pdf
https://www.lemansmetropole.fr/citoyen/le-vivre-ensemble/linsertion/lappel-a-projets-du-plie/les-appels-a-projets-clos

